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PrCsents : Nicolas BURDET, Patricia BURDET, Fabienne CAGNON, Ghislain FIORA, Isabelle

GAUCHER, Christian GRUFFAT, Emilie GUILLORY, Patrick L'HOSPITAL, VCronique MAURICE,

Christiane MOUCHET, Pierre-Yves PASQUALI, StCphanie QUINSON et Patrick SALA.

Absente / pouvoir : Mme. Madeline ABRY donne pouvoir a Mme. Emilie GUILLORY.

Monsieur le Maire ouvre la sCance a 18h 30.

VCrification du quorum.

Mme. VCronique MAURICE est dCsignCe secrCtaire de sCance.

Approbation du procCs-verbal de la sCance du conseil municipal du 23 septembre 2021 a l'unanimitC

des membres prCsents ou reprCsentCs.

Information sur Ies dCcisions prises par le Maire dans I'exercice de ses dClCgations

Vu Particle L2122-22 du Code gCnCral des collectivitCs territoriales, ConformCment aux dClCgations donnCes

par le Conseil Municipal en application de la dClibCration N°07-05/2020.

Monsieur le Maire a pris les dCcisions suivantes :

- N° 11-2021 dµ 11 octobre2021 portant signature d'un contrat de location d'un

appartement du batiment dCnommC CCAS a M. Ali BOUBRED a compter du 15 octobre 2021

pour un loyer mensuel de 425.00€ hors charges.

- N° 12-2021 du 11 octobre2021 portant signature d'une mission d'assistance a maitrise

d'ouvrage pour la rCnovation CnergCtique du batiment << HOtel de Ville >> avec le cabinet
INDDIGO.
Prestations retenues : Mission de base pour 31 000€ HT et Mission optionnelle Diagnostic
architectural pour 2 000€ HT.

- N°13-2021 du 25 novembre 2021 portant signature d'une convention particuliCre de

travaux pour les opCrations de dCneigement de la voirie pour la saison hivernale 2021-2022

(I" dCcembre 2021 au 30 avril 2022). Immobilisation du matCriel 2400€ TTC. Tarifs horaire
normal : 156€/H TTC

Tarif majorC pour prestation de nuit et/ou jour fCriC : 174.00€/H TTC,

- N°14-2021du 29 novembre 2021 portant signature du marchC passC en application du

code des marchCs public en vue du renouvellement du marchC d'assurance '< multirisques >>

pour une pCriode maximale de 48 mois a compter du 1" janvier 2022.

I - FINANCES

DCM 01-12/2021 DCcision modificative budgCtaire N°02 pour opCrations patrimoniales

Monsieur le Maire rappelle que lorsque la commune fait rCaliser des Ctudes par des tiers (bureau
d'Ctudes, architecte..) en vue de la rCalisation des investissements, la dCpense affCrente est prCvue

au chapitre 20 - article 2031 << Frais d'Ctude >> ou 2033 << Frais d'insertion >> lorsque la commune
procCde a la publicitC des marchCs d'investissement.

Lorsque les travaux commencent, la commune transfCre ces dCpenses a la subdivision intCressCe

soit au compte d'immobilisation en cours (chapitre 23), soit au compte d'immobilisation dCfinitif

(chapitre 21) si les travaux sont effectuCs et terminCs au cours du mCme exercice.
Les Ccritures budgCtaires a intervenir, en section d'investissement s'Cquilibrent en dCpenses et en
recettes, selon le tableau ci-aprCs :



DESIGNATION Diminution sur Augmentation sur
crCdits ouverts crCdits ouverts

D 2128: Autres agencements-amCnagements 4 325.61

TOTAL D 041 : OpCrations patrimoniales 4 325.61

R 2031 : Frais d'Ctude et de bornage 3 846.14
Mur soutCnement Chaussepaille
R 2033 : Frais d'insertion annonces lCgales marchC 479.47

TOTAL R 041 : OpCrations patrimoniales 4 325.61

Le conseil municipal, aprCs avoir dClibCrC, a l'unanimitC, approuve les modifications ci-dessus.

Commentaires : NCant

DCM 02-12/2021 DCcision modificative budgCtaire N°03 pour opCrations comptables de fin
d'exercice

Sous rCserve du respect des dispositions des articles L.1612-1, L,1612-9 et L.1612.10 du code
gCnCral des collectivitCs territoriales, des modifications peuvent Ctre apportCes au budget par
l'organe dClibCrant, jusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent.

Dans le cadre de l'exCcution budgCtaire dc l'exercice en cours, ii apparait la nCcessitC de procCder

aux modifications de prCvisions de crCdits telles que figurant clans le tableau ci-dessous pour

permettre les Ccritures comptables de fin d'exercice :

DESIGNATION Diminution sur Augmentation sur
crCdits ouverts crCdits ouverts

D 739223 : Fds pCrCquation des ressources 3000 .ClO

communes et intercommunales

TOTAL D 014 : AttCnuations de produits 3 000.00

D 6411 : Personnel titulaire 1 500.00

D 6451 : Cotisations URSSAF 1 500 .00
TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais 3 000.00
assimilCs

TOTAL DES MOUVEMENTS 3 000.00 3 000.00

Le conseil municipal, aprCs avoir dClibCrC, a 1°unanimitC, approuve Ies modifications ci-dessus.

Commentaires : NCant

DCM 03-12/2021 Prise en charge des dCpenses d'investissement avant le vote du budget primitif
2022

VU le CGCT et notamment son article L.1612-1, qui dispose que << Dans le cadre oil le budget d'une
coHectivitC territoriale n'a pas cte adoptC avant le 1" janvier de l'exercice auquel ii s'applique,
I'exCcutif de la collectivitC territoriale est en droit, jusqu'd l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dCpenses de fonctionnement
clans la limite de celles inscrites au budget de l'annCe prCcCdente >>.

Il est en droit dc mandater les dCpenses affCrentes au remboursement en capital des annuitCs de
la dette venant a CchCance avant le vote du budget.

<< En outre, jusqua 1"adoption du budget, 1"exCcutif de la coIlectivitC territoriale peut, sur
autorisation de 1"organe dClibCrant, engager, liquider et mandater Ies dCpenses
d"investissement dans la Iimite du quart des crCdits ouverts au budget de 1"exercice
prCcCdent, non compris Ies crCdits affCrents au remboursement de la dette. Cette
autorisation dolt prCciser le montant et 1"affectation des crCdits. »
Cette procCdure permet :

de rCgler les factures d'investissement sur les marchCs publics, les contrats en cours, toutes
dCpenses urgentes et imprCvues entre le dCbut de l'annCe et le vote du budget primitif 2022.



d'Cviter toute rupture d'activitC durant les premiers mois de l'annCe, sachant par ailleurs

que Ies crCdits ainsi ouverts seront intCgrCs dans au budget primitif 2022 de la collectivitC.

Dans le cadre de ces dispositions et compte-tenu de la nCcessitC d'assurer le bon fonctionnement
des services municipaux jusqu'au vote du budget primitif 2022, Monsieur le Maire propose une

ouverture anticipCe des crCdits d'investissement selon le tableau ckStaillC suivant :

Budget principal :

Article/ IntitulC
CrCdits Ouverture anticipCe

Chapitre ouverts des crCdits au BP

au BP 2021 2022

2031/20 Frais Ctudes 14 969.28 5 242.00

2033/20 Frais d'insertion 2 000.00 500.00

2051/20 Concessions, droits similaires 6 000.00 0.00

Total chapitre 20 22 969.28 5 742.00

2111/21 Terrains nus
" 21 000.00 3 000.00

2116/21 CimetiCres 4 500.00 0.00

21311/21 HOtel de ville 5 000.00 4 000.00

21312/21 Batiments scolaires 1 500.00 1 000.00

21318/21 Autres batiments publics 23 000.00 4 000.00

21538/21 Autres rCseaux 140 071.95 38 219.00

21568/21 Autre matCriel & outillage DECI 263.21 500.00

2158/21 Autres intall. MatCrielles & outillage 6 000.00 0.00

2168/21 Autres collections et Oeuvres 800.00 0.00

2183/21 MatCriel de bureau et infor. 8 500.00 500.00

2188/21 Autres immobilisation corpor. 2 241.00 2 000.00

Total chapitre 21 212 876.16 53 219.00
TOTAL chapitres 20-21 235 845.44 58 961.00

Le conseil municipal, aprCs avoir dClibCrC, a l'unanimitC :

· accepte le vote de l'ouverture de ces crCdits d'investissement tels que proposCs rappelCs
dans le tableau ci-dessus ;

· prCcise que ces crCdits seront repris Iors du vote du budget du primitif 2022.

Commentaires : NCant

DCM 04-12/2021 Attribution d'une subvention a l'association sportive scolaire pour le financement
d'un sCjour << cIasse de dCcouverte >>

Monsieur le Maire donne lecture de la demande de subvention adressCe par SCverine SIMONDIN,
Directrice de 1'Ecole ElCmentaire de RUFFIEUX qui informe la municipalitC que l'Cquipe enseignante
souhaite emmener les ClCves dc l'Ccole a un sCjour a Saint-Front (Haute-Loire).

Ce sCjour de 5 jours, ayant pour objectif la dCcouverte << de l'Cquitation et de la ferme >>. Ce sCjour

est proposC par 1'Association des Classes de DCcouvertes et se dCroulera du 11 au 15 avril 2022.

Le coUt de ce sCjour s'ClCve a 390€ comprenant le transport, l'hCbergement et les activitCs au
centre.

L'association << Sou des Ecole >> versera une participation pour chacun des ClCves et le Conseil
DCpartemental de la Savoie alloue Cgalement une aide en fonction du quotient familial de chaque
famille.
Monsieur le Maire propose a l'assemblCe de fixer la participation de la municipalitC a 70€ par CICve
scolarisC pour aider les families au financement de ce sCjour ludique qui se dCroulera du 11 avril

au 15 avril 2022 a Saint-Front (Haute-Loire).



AprCs en avoir dClibCrC, le conseil municipal, a l'unanimitC :

· adopte la proposition de Monsieur le Maire,

· dCcide que cette subvention qui viendra en dCduction de la participation IaissCe a la charge
des families sera globalement versCe a 1'Association Sportive Scolaire de l'Ccole CICmentaire

de RUFFIEUX,

· dit que les crCdits nCcessaires seront prCvus au budget 2022.

Commentaires : NCant

II - ADMINISTRATION GENERALE

DCM 05-12/2021 Audits CnergCtiques des batiments communaux : Autorisation de signature de la
convention de mandat de maitrise d'ouvrage valant convention financiCre

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le contexte actuel de surconsommation
d'Cnergie et d'augmentation des coUts affCrents, le SDES a pris l'initiative de la rCalisation d'audits

CnergCtiques des batiments communaux a l'Cchelon de son territoire d'intervention en conformitC

avec l'article 5.2 de ses statuts, et ce au bCnCfice de ses communes adhCrentes afin de les aider

dans leurs actions de maitrise de l'Cnergie.

Cette opCration a etc validCe par la dClibCration n° BS 5-1-2021 du 21 mai 2021. La dChbCration

n° CS 2-15-2021 du comitC syndical du SDES du 29 juin 2021 est venue valider la participation
financiCre associCe ;

Les modalitCs administratives techniques, juridiques et de rCpartition financiCre nCcessaires et
adaptCes a la rCalisation de cette opCration, sont prCcisCes dans la convention de mandat de
maitrise d'ouvrage valant convention financiCre adossCe a la prCsente ckSlibCration, a passer entre

la commune et le SDES.

Le conseil municipal, aprCs avoir entendu l'exposC de Monsieur le Maire et en avoir dClibCrC, a

l'unanimitC, dCcide de :

· de valider la convention de mandat de maitrise d'ouvrage au SDES valant convention
financiCre pour la rCalisation d'un audit CnergCtique sur le batiment dCnommC << CCAS >>;

· d'autoriser Monsieur le Maire a signer ladite convention ;

· de prendre en charge financiCrement |'integra|ite des coUts ttc de la part communale et,
d'inscrire au budget primitif 2022 Ies crCdits affCrents.

Commentaires : NCant

DCM 06-12/2021 Autorisation de signature de la convention constitutive d'un groupement de
commandes temporaire pour la rCfection du mur et de la voirie du chemin dc Mecoras

Dans un contexte de rarCfaction des ressources et de contraintes budgCtaires, le code de la
commande publique offre la possibilitC aux acheteurs publics, d'avoir recours a des groupements
de commandes ont vocation a rationnaliser les achats en permettant des Cconomies d'Cchelle, de
mCme de gagner en efficacitC en mutualisant les procCdures de passation des contrats pouvant
concernant tous les types de marchCs (fournitures, services et travaux). Ces groupements peuvent
Ctre crCCs de maniCre temporaire ou permanente.

Partant de ce principe, ii apparait qu'un groupement de commandes temporaire, pour la rCalisation

de travaux de rCfection du mur et de la voirie du chemin de MCcoras, permettrait par effet de
volume de commandes potentielles, de rCaliser des Cconomies importantes et une optimisation des
fonctions d'achat, pour Ies besoins propres de chaque entitC du groupement.
A cet effet, ii est proposC la constitution d'un groupement de commandes temporaire de travaux
avec la Communes de SerriCres-en-Chautagne.

Vu le code gCnCral des collectivitCs territoriales ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le projet de convention constitutive de groupement dc commandes dCsignant la Commune de
RUFFIEUX comme coordonnateur ;



ConsidCrant que des groupements de commande peuvent Ctre constituCs entre des acheteurs
publics afin de passer conjointement un ou plusieurs marchCs, ce qui permet de mutualiser Ies
procCdures de passation et d'obtenir des tarifs prCfCrentiels ;

ConsidCrant l'intCrCt, en matiCre de simplification administrative, dc gain en efficacitC et en
Cconomie d'Cchelle, de crCer un groupement de commandes temporaire pour la rCalisation des

travaux de rCfection du mur et de la voirie du chemin de MCcoras ;

ConsidCrant quZi cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a etc
Ctablie. Elle prend acte du principe et de la crCation du groupement de commandes et dCsigne la
Commune de RUFFIEUX comme coordonnateur ;

Monsieur le Maire donne ensuite lecture du projet de convention et demande a l'assemblCe de bien
vouloir se prononcer.
Le conseil municipal, aprCs en avoir dClibCrC, dCcide, a l'unanimitC :

· de constituer un groupement de commandes temporaire pour la rCalisation des travaux de
rCfection du mur et de la voirie du chemin de MCcoras avec la commune de SerriCres-en-

Chautagne ;

· d'approuver la convention constitutive du groupement de commandes dCsignant la

commune de RUFFIEUX coordonnateur, et l'habilitant a attribuer, signer et notifier les
marchCs publics, selon les modalitCs fixCes dans cette convention.

· d'autoriser en consCquence, Monsieur le Maire a signer la convention constitutive du

groupement de commandes temporaire pour la rCalisation des travaux de rCfection du mur
et de la voirie du chemin de MCcoras, de mCme que tout document, notamment contractuel,
nCcessaire a la bonne exCcution du groupement de commandes, dans le respect de la
convention de groupement idoine et des rCgles de la commande publique en vigueur.

· de dormer mandat a Monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nCcessaires a
l'exCcution de la prCsente dClibCration.

· que Ies dCpenses affCrentes a la mise en oeuvre du groupement et de ses procCdures

seront imputCes sur le budget de l'exercice correspondant.

Commentaires : NCant

Actualisation de la tarification des prestations techniques pour remboursement dans le cadre de la
mise a disposition du service technique POINT SANS DELIBERATION

AprCs Ctude du dossier, la dClibCration est ajournCe.

III - AFFAIRES FONCIERES

DCM 07-12/2021 Cession de la parcelle cadastrCe C N° 318 a Montagnet

Monsieur le Maire informe l'assemblCe de la demande reg.ie de Monsieur ThimothCe CHATEL et
Madame ChloC MORBOIS se portant acquCreurs de la parcelle cadastrCe C N°318 sise a Montagnet,
propriCtC de la commune.

Monsieur le Maire explique que la commune n'a pas de projet particulier sur cette parcelle et qu'il

est favorable a la cession de celle-cl au prix de 1800.00€.

AprCs avoir entendu l'exposC dCtailhC de Monsieur le Maire, le conseil municipal, aprCs avoir
dClibCrC, a l'unanimitC :

· dCcide de vendre la parcelle cadastrCe section C N°318 d'une contenance de 20ca au
prix de 1800.00€;

· prCcise que l'acte sera passC en la forme administrative et rCdigC par la SociCtC
d'Amenagement de la Savoie ;

· prCcise que Ies frais dCcoulant de cette transaction seront a la charge des acquCreurs ;

· prCcise que la recette correspondante sera inscrite au budget primitif 2022 ;

· autorise Monsieur le Maire ou son reprCsentant a signer toutes les piCces affCrentes a ce
dossier

Commentaires : NCant



IV - INTERCOMMUNALITE

DCM 08-12/2021 Mise en place d'un conseil intercommunal de sCcuritC et de prCvention de la
dClinquance - CISPD

Il est rappelC la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative a la prCvention de la dClinquance prCvoit

la crCation de Conseils Iocaux de sCcuritC et de prCvention de la dClinquance (CLSPD).

En vertu de l'article L, 5216-5 du code gCnCral des collectivitCs territoriales, les communautCs
d'agglomCration exercent de plein droit et en lieu et place des communes, la compCtence

<< Dispositifs locaux dc prCvention de la dClinquance >>. Dans ce contexte, l'article L. 132-13 du code
de la sCcuritC intCrieure prCvoit que le PrCsident anime et coordonne les actions qui concourent a

l'exercice de cette compCtence et, sauf opposition dune ou plusieurs communes reprCsentant au
moins la moitiC de la population totale concernCe, prCside un conseil intercommunal de sCcuritC et
de prCvention de la dClinquance (CISPD).

Instance de concertation sur les prioritCs de la lutte contre YinsCcuritC et la prCvention de la
dClinquance, le CISPD favorise I'Cchange d'informations et permet de dCfinir pCriodiquement des
objectifs a atteindre grace a l'intervention coordonnCe de plusieurs acteurs. Le CISPD regroupe des
reprCsentants des services de 1'Etat, des reprCsentants des communes ainsi que des reprCsentants

d'association, Ctablissements ou organismes oeuvrant dans les domaines de la prCvention, de la
sCcuritC, de l'aide aux victimes, du logement, des transports coIlectifs, de I'action sociale ou des
activitCs Cconomiques. Ainsi, le CISPD permet l'expression concertCe des prioritCs autour
desquelles doivent se mobiliser les diffCrents acteurs.

Le conseil communautaire du 21 septembre 2021 a validC le principe de constitution d'un conseil
intercommunal de sCcuritC et de prCvention de la dClinquance (CISPD).

La mise en place d'un CISPD restant subordonnCe a l'absence d'opposition des communes
membres, ii est prCcisC que si une ou plusieurs communes reprCsentant au moins la moitiC de la
population totale du territoire s'oppose a la crCation du CISPD, celui-ci ne pourra pas Ctre crCC.

Le conseil municipal est done invitC a se prononcer sur la crCation du CISPD.

La commune sera reprCsentCe au sein du CISPD par le maire ou son reprCsentant, conformCment
a l'article D. 132-12 du Code de la SCcuritC IntCrieure. La composition du CISPD sera actCe par
arrCtC du president de Grand Lac.

Le conseil municipal, aprCs avoir dClibCrC, a I'unanimitC :

· approuve le prCsent rapport,

· approuve la crCation du conseil intercommunal de sCcuritC et de prCvention de la dClinquance

(CISPD).

· approuve la reprCsentation de la commune par son Maire ou son reprCsentant, Patrick
L'HOSPITAL.

Commentaires : NCant



V - RESSOURCES HIJMAINES

DCM 09-12/2021 ModalitCs de mise en oeuvre de la protection sociale complCmentaire pour le

risque << PrCvoyance >> des agents dans le cadre de la convention de participation du Centre de

gestion de la Savoie

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que, conformCment au dCcret n° 2011-1474 du 8
novembre 2011 relatif a la participation des coHectivitCs territoriales et de leurs Ctablissements

publics au financement de la protection sociale complCmentaire de leurs agents, Ies coIlectivitCs

territoriales et Ctablissements publics ont la possibilitC de participer au financement de la protection
sociale complCmentaire de leurs agents, pour le risque « PrCvoyance >>.

Vu le Code gCnCral des collectivitCs territoriales,
Vu le Code des assurances, le code de la mutualitC et le code de la sCcuritC sociale,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiCe et notamment son article 25 alinCa 6,

Vu le dCcret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivitCs territoriales
et de leurs Ctablissements publics au financement de la protection sociale complCmentaire de leurs

agents,
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivitCs

territoriales et de Ieurs Ctablissements publics a la protection sociale complCmentaire de leurs

agents,
Vu l'avis du comitC technique en date du 30 septembre 2021,
ConsidCrant l'intCrCt pour la commune d'adhCrer a la convention de participation pour ses agents,

Le Conseil municipal, aprCs en avoir dClibCrC, a l'unanimitC, dCcide :

· d'adhCrer a la convention de participation pour le risque << PrCvoyance >> proposCe par le
Centre de gestion de la Savoie, a compter du 1"' janvier 2022 jusqu'au 31 dCcembre 2027.

Il est prCcisC que les agents auront le choix pour la couverture du risque << PrCvoyance >> entre les

options suivantes de garanties :

- socIe de base : invaliditC + incapacitC de travail ;

- options supplCmentaires au choix de l'agent :

o perte de retra ite ;

o capital dCcCs (d 100% ou a 200%) ;

o rente conjoint ;

o rente Cducation ;

o maintien a 90% du rCgime indemnitaire de l'agent en longue maladie, maladie longue
durCe et grave maladie pendant la pCriode de pIein traitement.

L'assiette des cotisations correspond au traitement brut annuel constituC du traitement de base

indiciaire, de la nouvelle bonification indiciaire et du rCgime indemnitaire.

· d'accorder sa participation financiCre aux fonctionnaires, aux agents de droit public et de

droit privC en activitC pour financer la couverture du risque << PrCvoyance >>.

Pour ce risque, la participation financiCre de la coIlectivitC sera accordCe exclusivement aux
cotisations rCsultant de la convention de participation qui sera conclue entre le Centre de gestion
de la Savoie et le groupement constituC Siaci Saint-HonorC et IPSEC.

· d'approuver la convention d'adhCsion en application de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 modifiCe, avec le Centre de gestion de la Savoie et d'autoriser Monsieur le

Maire a la signer.

· de fixer, pour le risque << PrCvoyance >>, le montant unitaire mensuel de participation

comme suit : 13.00€ par agent. Ce montant est fixC en Cquivalent temps plein pour
chaque agent.
La participation sera versCe directement a l'agent.

· d'autoriser Monsieur le Maire a signer tous les documents utiles a l'adhCsion a la convention
dc participation et a son exCcution.

· prend l'engagement d'inscrire les crCdits nCcessaires aux budgets des exercices
correspondants.

Commentaires : NCant

DCM 10-09/2021 AdhCsion au contrat d'assurance groupe pour la couverture des risques statutaires



Monsieur le Maire expose :

· que dans le cadre de la mise en place d'un nouveau contrat d'assurance groupe a adhCsion

facultative garantissant Ies risques statutaires des coHectivitCs et Ctablissements publics de la

Savoie pour la pCriode 2022-2025, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la

Savoie a lancC une consultation sous la forme d'une procCdure avec nCgociation,

· que la commune a, par dClibCration N° 04-02/2021 du 18 fCvrier 2021, donnC mandat au
Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie pour la nCgociation d'un

contrat d'assurance statutaire garantissant les frais laissCs a sa charge, en vertu de l'application

des textes rCgissant le statut de ses agents, conformCment a l'article 26 de la loi n° 84-53 du

26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la Fonction Publique Territoriale et au
dCcret n° 86-552 du 14 mars 1986;

· que par lettre du 22 juillet 2021, le Centre de gestion a informC la commune de I'attribution du
marchC au qroupemeent SQFAXIS/CNP et des conditions du contrat.

AprCs avoir entendu I'exposC dCtailkS de Monsieur et le Maire et sur sa proposition, le conseil
municipal, aprCs avoir dClibCrC et a l'unanimitC :

· approuve l'adhCsion au contrat groupe de couverture des risques statutaires mis en place

par le Centre de gestion de la Savoie et attribuC au groupement SOFAXIS / CNP, selon les
caractCristiques suivantes :

DurCe du contrat : 4 ans (date d'effet 01/01/2022)
RCgime du contrat : capitalisation
PrCavis : adhCsion rCsiliable chaque annCe sous rCserve de l'observation d'un prCavis de

quatre mois.

- Agents titulaires ou staqiaires affiliCs a la C.N.R.A.C.L. ou dCtachCs

o Risques qarantis : - dCcCs, accident de service et maladie contractCe au service, frais
mCdicaux, longue maladie, maladie longue durCe, maternitC (y compris les congCs

pathologiques), adoption, paternitC et accueil de l'enfant, maladie ordinaire, temps partiel
thCrapeutique, mise en disponibilitC d'office pour maladie, infirmitC de guerre, allocation
d'invaliditC temporaire :

o Conditions :

avec une franchise de 30 jours fermes par arrCt en maladie ordinaire : 5,23 % de la masse
salariale assurCe

Les taux ci-dessus incluent le capital dCcCs versC aux ayants droit a hauteur d'environ 13 800 €

par agent, ce qui correspond aux dispositions qui seront en principe en vigueur au 1er janvier 2022

en l'Ctat actuel des textes. Dans l'hypothCse oij un dCcret viendrait pCrenniser les dispositions

transitoires instituCes par le dCcret n° 2021-176 du 17 fCvrier 2021 portant modification temporaire

des modalitCs de calcul du capital dCcCs, ii conviendrait d'ajouter 0,15% a chacun des taux
prCcitCs pour couvrir la nouvelle garantie dCcCs, sans nouvelle dClibCration, le CDG73

ayant fait chiffrer les deux hypothCses clans le marchC initial.

- Agents titulaires ou staqiaires non-affiliCs a la C.N.R.A.C.L. ou dCtachCs et aqents
contractuels de droit public

o Risques garantis : accident du travail et maladie professionnelle, grave maladie, maternitC (y

compris les congCs pathologiques), adoption, paternitC et accueil de l'enfant, maladie

ordinaire

o Conditions : avec une franchise de 10 jours fermes par arrCt en maladie ordinaire : 1,13%
de la masse salariale assurCe

· autorise Monsieur le Maire a signer tous actes nCcessaires a cet effet,

· approuve la convention d'adhCsion et d'assistance administrative a la mise en oeuvre du

contrat d'assurance groupe pour la couverture des risques statutaires a passer avec le CDG

de la Savoie,

· autorise Monsieur le Maire a signer la convention prCcitCe avec le CDG de la Savoie.

Commentaires : NCant



DCM 11-12/2021 ModalitCs d'application dc la durCe lCgale annuelle du temps de travail a 1607H00

Rappel du contexte :

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative a la rCsorption de l'emploi prCcaire et a la
modernisation du recrutement clans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la
fonction publique territoriale, la durCe hebdomadaire de temps de travail est fixCe a 35 heures par
semaine, et la durCe annuelle est de 1607 heures.
Cependant, les collectivitCs territoriales bCnCficiaient, en application de l'article 7-l de la Ioi n° 84-
53 du 26 janvier 1984, de la possibilitC de maintenir les rCgimes de travail mis en place
antCrieurement a l'entrCe en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001.

La loi n° 2019-828 du 6 aoUt 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause cette
possibilitC.

En effet, l'article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des rCgimes de temps de travail
plus favorables, et l'obligation, a compter du 1" janvier 2022, de respecter la rCgle des 1607h
annuels dc travail.

En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative a l'application
des rCgles en matiCre de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique rappelait
qu'il est << de la responsabilitC des employeurs publics de veiller au respect des obligations annuelles
de travail de leurs agents >>.

Ainsi, tous les jours de repos octroyCs en dehors du cadre lCgal et rCglementaire qui diminuent la
durCe ICgale de temps de travail en deca des 1607h doivent Ctre supprimCs.

Monsieur le Maire rappelle a l'assemblCe que le protocole d'accord approuvC par dClibCration du
conseil municipal le 18 dCcembre 2001 pour l'amCnagement et la rCduction du temps de travail,
prCvoit, en son paragraphe << congCs annuels >>, l'octroi dc jours de congCs pour anciennetC (I jour
pour ans de services publics, 2 jours pour 25 ans et 3 jours pour 30 ans).

Afin d'Ctre en conformitC avec la loi 2019-828 du 06 aoUt 2019, Monsieur le Maire demande a

|'assemblCe de se prononcer sur la suppression des << jours d'anciennetC >> dCfinis prCcCdemment.

AprCs en avoir dClibCrC, le conseil municipal, a l'unanimitC dCcide :

· la suppression de tous les jours dc congCs non prCvus par le cadre lCgal et rCglementaire,

afin de garantir le respect de la durCe lCgale du temps de travail qui est fixCe a 1607 heures,
(jours pour anciennetC clans les conditions rappelCes ci-avant).

· prCcise que la dClibCration entrera en vigueur le 1" janvier 2022. Les dClibCrations
antCrieures relatives aux cycles de travail sont abrogCes a compter dc cette entrCe en

vigueur

INFOFRMATIONS DIVERSES : NEANT

AprCs le chapitre des questions diverses, la sCance est levCe a 20H15.

Le prCsent compte-rendu des dCcisions prises par le conseil municipal lors de la sCance

publique du jeudi 02 dCcembre 2021 est affichC a la porte de la mairie le Iundi 06
dCcembre 2021

Olivier ROGNARD,
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